
Mise en ligne le 20/02/2023



Mise en ligne le 20/02/2023



Mise en ligne le 20/02/2023



Mise en ligne le 20/02/2023



Mise en ligne le 20/02/2023



Mise en ligne le 20/02/2023



1 
 

Annexe : Conditions relatives à l’octroi les aides aux travaux d’économie d’énergie 
 

 
Golfe du Morbihan – Vannes agglomération apporte des aides financières pour encourager les 
propriétaires occupants dans leur projet de rénovation énergétique, suivant des conditions de 
ressources, des conditions liées au logement à rénover et des conditions liées au projet de 
rénovation énergétique.  

 
 

I. CRITERES GENERAUX DE RECEVABILITE DES DOSSIERS 
 

1) Les ressources 
 
Trois catégories de ménages sont définies pour déterminer l’éligibilité aux subventions de 
l’Opération Rénovée. Les ressources prises en compte correspondent au montant du dernier 
revenu fiscal de référence disponible de l’ensemble des occupants du logement concerné par le 
projet de travaux.  
 

- PO ANAH : les propriétaires occupants dont les ressources sont inférieures aux plafonds 
définis par l’Anah 

- PO + : les propriétaires occupants aux revenus intermédiaires dont les ressources sont 
inférieures au plafond de revenu intermédiaire de l’aide MaPrimeRénov’ 

- PO++ : les propriétaires occupants dont les ressources sont au-dessus des plafonds définis 
précédemment 

 
Au 1er janvier 2023, les plafonds de ressources applicables sont les suivants (suivant 
réglementation Anah et MaprimeRénov’) : 
 

Nombre de personnes 
occupant le logement à titre 

de résidence principale 

Plafonds Anah 

PO+ Revenus très 
modestes 

Revenus modestes 

1 16 229€ 20 805€ 29 148€ 

2 23 734€ 30 427€ 42 848€ 

3 28 545€ 36 591€ 51 592€ 

4 33 346€ 42 748€ 60 336€ 

5 38 168€ 48 930€ 69 081€ 

Par personne 
supplémentaire 

+ 4 813€ + 6 165€ + 8 744€ 

 
 

2) Le logement 
 
Les logements éligibles ont été achevés depuis plus 15 ans (date de la déclaration d’achèvement 
des travaux).  
 

3) L’occupation du logement 
 
Les propriétaires occupants sont éligibles aux aides de l’Opération Rénovée pour les travaux 
réalisés sur leur résidence principale. 
 
En cas de mise en location en meublé de tourisme sur tout ou partie du logement, quelle que 
soit la durée de cette mise en location, le propriétaire n’est pas éligible aux aides de 
l’Opération Rénovée.  
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Le propriétaire s’engage à occuper le logement ayant fait l’objet de subvention pendant au 
moins 3 ans à titre de résidence principale suivant la date de réception par l’agglomération 
de la demande complète de versement de l’aide après réalisation des travaux.  
Pendant cette période, le propriétaire doit informer l’agglomération par écrit de toute 
modification du droit de propriété (vente, mutation ...) et/ou de ses conditions d’occupation 
(résidence secondaire, meublé tourisme, mise en location, transformation d’usage...). Après 
étude, l’agglomération pourra demander un remboursement des aides versées au prorata du 
temps d’occupation réel.  
 
 

4) Les travaux 
 
Les aides financières de Golfe du Morbihan – Vannes agglomération permettent de financer des 
travaux réalisés par des professionnels du bâtiment, inscrits au Répertoire des Métiers et/ou 
Registre du Commerce et des Sociétés (fourniture et pose).  
 
 

5) Le dépôt des demandes 
 
Pour bénéficier d’une aide financière de l’agglomération, les propriétaires occupants doivent 
déposer une demande auprès du service de l’Opération Rénovée avant le démarrage des travaux.  
 
Un dossier de demande de subvention spécifique est à compléter et signer par le demandeur et 
doit être accompagné de l’ensemble des pièces justificatives requises pour être recevable et 
instruit.  
 
Pour un même logement, il n’est pas possible de déposer un nouveau dossier tant que la première 
demande n’est pas soldée. 
 
 

6) Le versement des subventions 
 
La demande de versement est à déposer au service de l’Opération Rénovée une fois que 
l’ensemble des travaux du projet ont été finalisé.  
 
Le versement se fera sur présentation des factures de travaux. Le montant de la subvention 
pourra être réévalué uniquement si les travaux réalisés ont un montant inférieur aux travaux 
prévus dans le cadre des devis déposés dans le dossier de demande de subvention.  
 
 

7) Plafonnement des aides 
 
Le montant cumulé des aides ne peut dépasser le montant de la dépense TTC éligible. 
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II. LES AIDES DE GOLFE DU MORBIHAN – VANNES AGGLOMERATION EN DETAIL 
 
Trois types d’aides sont mis en place par Golfe du Morbihan – Vannes agglomération  
 

 Propriétaires occupants éligibles 

 PO ANAH PO+ PO++ 

Aide aux travaux d’économie 
d’énergie suivant le gain énergétique 

OUI OUI NON 

Forfait rénovation globale OUI OUI NON 

Forfait matériaux biosourcés OUI OUI OUI 

 
 

1) L’aide aux travaux d’économie d’énergie suivant le gain énergétique 
 
L’aide aux travaux est versée aux PO Anah et PO+ qui réalisent des travaux permettant 
d’atteindre un gain énergétique minimum de 25%. 
 
Précisions techniques pour la recevabilité des demandes et le calcul du gain énergétique :  
 

- Le gain énergétique est calculé dans le diagnostic énergétique réalisé avant travaux par 
l’agglomération ou un bureau d’études missionné par l’agglomération ; 
 

- Les équipements de chauffage sont retenus dans le calcul du gain énergétique 
uniquement s’ils sont réalisés dans le cadre d’un bouquet de travaux avec au moins une 
action travaux sur l’enveloppe du logement, sauf si le diagnostic justifie d’une isolation 
de l’enveloppe suffisante ; 

 
- Les travaux d’insufflation dans le complexe existant ne sont pas pris en compte dans le 

calcul du gain énergétique retenu pour définir la subvention. 
 
L’aide est définie suivant le gain énergétique estimé des travaux : 

- Gain compris entre 25% et 35% :  1 000€ 
- Gain égal ou supérieur à 35% :  3 000€ 

 
 

2) Critères relatifs au forfait rénovation globale 
 
L’aide forfait à la rénovation globale est versée aux ménages PO Anah et PO+ qui réalisent des 
travaux qui permettent :  
 

- D’atteindre le niveau BBC rénovation, c’est-à-dire une consommation après travaux ne 
devant pas dépasser 88 kWhEP/m²/an ; 
 

- De faire un saut d’au moins deux étiquettes énergie avant/après travaux. 
 
Ces deux conditions sont cumulatives.  
 
Un diagnostic doit être réalisé avant travaux par l’agglomération ou un bureau d’études 
missionné par l’agglomération. Ce diagnostic permettra de définir les consommations 
énergétiques avant travaux (état initial) et après travaux suivant le projet retenu par le 
demandeur, qui permettront de vérifier l’éligibilité à l’aide forfait rénovation globale.  
 
L’aide forfait rénovation globale est de 3 000€ par logement. 
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3) Critères relatifs au bonus matériaux ressourcés 
 
L’aide forfait matériaux biosourcés est versée aux ménages PO Anah, PO+ et PO++ qui ont recours 
aux matériaux biosourcés pour les travaux d’isolation de parois opaques qu’ils réalisent. 
 
Un matériaux biosourcé comprend une quantité de matière biosourcée, c’est-à-dire issue de la 
biomasse végétale ou animale.  
 
Précisions techniques pour la recevabilité des demandes : 
 

- L’aide forfait de l’agglomération sera versée à condition que les matériaux biosourcés 
utilisés soient composés à minimum 90% de biomasse végétale ou animale ;  
 

- Le recours aux matériaux biosourcés pour la réalisation de travaux d’insufflation dans le 
complexe existant ne sera pas subventionnés ; 

 
- Le recours aux correcteurs thermiques enduits biosourcés est subventionné ; 

 
- L’isolation d’une surface inférieure à 15m² n’est pas subventionnée. 

 
Un rendez-vous avec un conseiller technique de l’Opération Rénovée avant la réalisation des 
travaux est obligatoire pour toute demande de l’aide forfait matériaux biosourcés. 
 
L’aide forfait matériaux biosourcés est calculée suivant la technique de pose employée, dans la 

limite d’un plafond d’aide de 2 000€/logement : 

- Pose en vrac : 10€/m² de surface isolée par des matériaux biosourcés 
- Pose en panneaux : 18€/m² de surface isolée par des matériaux biosourcés 
- Correcteurs thermique (enduit) : 18€/m² de surface isolée par des matériaux biosourcés  

 
 

4) Pièces justificatives pour la demande de subvention 
 

Pour la demande de subvention 
Aide suivant 

le gain 
énergétique 

Forfait 
rénovation 

globale 

Forfait 
matériaux 
biosourcés 

Copie carte identité x x x 

Copie de la taxe foncière ou acte notarié 
justifiant de la propriété du logement 

x x x 

Copie du ou des avis d’imposition sur les revenus 
justifiant des ressources de l’ensemble des 
occupants du logement 

x x x 

Dossier de demande de subvention transmis par 
GMVA complété et signé 

x x x 

Devis retenus pour tous les travaux du projet de 
rénovation avec les informations techniques 
nécessaires à l’instruction 

x x x 

Diagnostic énergétique réalisé par 
l’agglomération ou les bureaux d’études 
partenaires de l’agglomération et présentant le 
projet de travaux retenu 

x x  

Rapport d’entretien avec un conseiller 
technique de l’Opération Rénovée 

  x 
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Pour la demande de versement de la 
subvention 

Aide suivant 
le gain 

énergétique 

Bonus 
rénovation 

globale 

Bonus 
matériaux 
biosourcés 

Facture de l’ensemble des travaux du projet de 
rénovation avec les informations techniques 
nécessaires à l’instruction 

x x x 

RIB au nom du demandeur x x x 
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